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V hydroélectrique de la Onzième Chute de la rivière
- Mistassini par la Société de l’énergie
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V V communautaire du Lac-Saint-Jean
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Objet: TR: Demande d’information de la commission du BAPE concêrnant [e projet
d’aménagement de la minicentrale de la Onzième de la rivière Mistassini du 27
janvier 2015

De : Yannick.Lafreniere@mern.gouv.qc.ca [mailto:Yannick.Lafreniere@mern.gouv.qc.cal
Envoyé : 3 février 2015 09:51
À: Poliquin, Renée (BAPE)

V

Cc: Denis.Careau@mern.gouv.qc.ca
Objet: RE: Demande d’information de la commission du BAPE concernant le projet d’aménagement de la

minicentrale de la Onzième de la rivière Mistassini du 27janvier 2015 V

Bonjour Mme Poliquin,

Voici ma réponse :
V

La Stratégie énergétique du Québec 2006-2015 mentionne qu’il est opportun de laisser aux communautés

locales ou autochtones, qui y voient une opportunité intéressante de développement socioéconomique

pour leurs régions, la possibilité de développer des projets de petite centrale hydroélectrique dans la

mesure où ils sont appuyés par le milieu, génèrent des bénéfices pour leùr région et sont sous le contrôle de
la communauté. À ce titre, ils peuvent développer des projets qu’ils considèrent avantageux pour eux.

Les conditions d’octroi des forces hydrauliques du domaine de l’État, décrites au Guide de référence à

l’intention des communautés locales et autochtones pour l’octroi des forces hydrauliques du domaine de

l’État pour les centrales de 50 MW et moins, prévoient notamment que les projets présentés dans le cadre

du programme d’àchat d’électricité d’Hydro-Québec devront être une source de bénéfices pour le régions

(page 14 du Guide). Néanmoins, ces conditions ne prévoient pas la réalisation de bilans des bénéfices
observés dans les régions.

V Le ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles (MERN) ne fait pas de bilan des bénéfices observés
dans les régions depuis le début du programme d’achat d’électricité dHydroQuébec. Le MERN n’envisage
pas de le faire. V

Vous pouvez communiquer avec moi pour toute autre information.
V

Salutations,

Yannick Lafrenière
Conseiller en développement des énergies renouvelables
Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles
418 627-6386, 8355
yannick.lafrenieremern.gouv.gc.ca
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